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Droit des obligations I 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 

TD de M. Sophiane BEN ALI 

 

Séance 8 : Nullité et caducité ; Force obligatoire 
 

 

I. Nullité et caducité 

 

Doc. 1 : Cass. Mixte, 24 février 2017, n°15-20.411, Publié au bulletin, P+B+R+I 

 

LA COUR DE CASSATION, siégeant en CHAMBRE MIXTE, a rendu l'arrêt suivant : 

Statuant sur le pourvoi formé par Mme Corinne X..., domiciliée..., 

Contre l'arrêt rendu le 23 avril 2015 par la cour d'appel de d'Aix-en-Provence (11e chambre B), dans le 

litige l'opposant à la société Lepante, société civile immobilière, dont le siège est 10 avenue Georges 

Clemenceau, 06000 Nice, 

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 avril 2015), que la SCI Lepante, représentée par la 

société Immobilière Parnasse, agent immobilier, a, le 29 octobre 2012, fait délivrer à Mme X..., 

locataire depuis le 15 mai 2007 d'un local à usage d'habitation lui appartenant, un congé avec offre de 

vente pour le 14 mai 2013 ; que Mme X... l'a assignée en nullité du congé ; 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande en nullité du congé pour vente et 

d'ordonner son expulsion alors, selon le moyen : 

1°/ que le congé pour vente s'analysant en une offre de vente, l'agent immobilier doit être en 

possession d'un mandat spécial pour procéder à sa délivrance ; qu'en se bornant à énoncer que la 
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société Parnasse immobilier avait été mandatée pour procéder à la vente du bien au motif qu'elle avait 

reçu un mandat de gestion et d'administration l'autorisant à délivrer " tous congés ", sans relever 

l'existence d'un mandat spécial aux fins de délivrer un congé pour vendre, la cour d'appel a privé sa 

décision de base légale au regard des articles 1er et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et de l'article 

72 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 ; 

2°/ qu'un mandat pour vendre confié à un agent immobilier n'est valable que s'il est écrit et s'il 

mentionne une durée et un numéro d'inscription ; que pour débouter Mme X... de son action en nullité 

du congé et juger que la société Parnasse immobilier avait qualité pour faire délivrer un congé pour 

vendre, la cour d'appel s'est fondée sur une correspondance de la SCI Lepante adressée à la société 

Parnasse immobilier ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette 

correspondance respectait les formalités obligatoires du mandat pour vendre confié à un agent 

immobilier, et notamment s'il mentionnait une durée et un numéro d'inscription sur le registre des 

mandats, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1er et 6 de la loi n° 

70-9 du 2 janvier 1970 et de l'article 72 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 ; 

Mais attendu, d'une part, qu'ayant retenu que la société Immobilière Parnasse, titulaire d'un mandat 

d'administration et de gestion, avec pouvoir de donner tous congés, et d'une lettre datée du 19 

octobre 2012 la mandatant spécialement pour vendre le bien occupé par Mme X... au terme du bail 

moyennant un certain prix et pour lui délivrer congé, la cour d'appel a procédé à la recherche 

prétendument omise ; 

Et attendu, d'autre part, qu'il résulte des articles 1er, 6 et 7 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 72 du 

décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 que le mandat doit comprendre une limitation de ses effets dans 

le temps et que l'agent immobilier doit mentionner tous les mandats par ordre chronologique sur un 

registre des mandats à l'avance coté sans discontinuité et relié, et reporter le numéro d'inscription sur 

l'exemplaire du mandat qui reste en la possession du mandant ; que la Cour de cassation jugeait jusqu'à 

présent que ces dispositions, qui sont d'ordre public, sont prescrites à peine de nullité absolue, 

pouvant être invoquée par toute partie qui y a intérêt (1re Civ., 25 février 2003, pourvoi n° 01-00. 461 

; 3e Civ., 8 avril 2009, pourvoi n° 07-21. 610, Bull. 2009, III, n° 80) ; 

Que la nullité est absolue lorsque la règle violée a pour objet la sauvegarde de l'intérêt général, tandis 

que la nullité est relative lorsque la règle violée a pour objet la sauvegarde d'un intérêt privé ; 

Que par la loi du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à 

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, dite loi Hoguet, le législateur 

a entendu, tout à la fois, réguler la profession d'agent immobilier et protéger sa clientèle ; que la loi n° 

2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové, comme il ressort de 

son étude d'impact, et la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 

chances économiques répondent aux mêmes préoccupations ; 

Que la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 encadre la délivrance d'un congé pour vendre au locataire d'un 

local à usage d'habitation qui constitue sa résidence principale, en posant notamment des conditions 

de délai, en ouvrant un droit de préemption et en imposant la délivrance d'une notice d'information 

avec le congé ; 

Que l'évolution du droit des obligations, résultant de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 

conduit à apprécier différemment l'objectif poursuivi par les dispositions relatives aux prescriptions 

formelles que doit respecter le mandat, lesquelles visent la seule protection du mandant dans ses 

rapports avec le mandataire ; 
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Que l'existence de dispositions protectrices du locataire, qui assurent un juste équilibre entre les 

intérêts de ce dernier et ceux du bailleur, et la finalité de protection du seul propriétaire des règles 

fixées par les articles 7, alinéa 1er, de la loi du 2 janvier 1970 et 72, alinéa 5, du décret du 20 juillet 

1972 conduisent à modifier la jurisprudence et à décider que la méconnaissance des règles précitées 

doit être sanctionnée par une nullité relative ; 

Que, dès lors, la cour d'appel n'était pas tenue d'effectuer une recherche inopérante relative à la 

mention de la durée du mandat et au report, sur le mandat resté en possession du mandant, d'un 

numéro d'inscription sur le registre des mandats ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les autres branches 

du moyen qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

 

Doc. 2 : Cass. Mixte, 13 avril 2018, n°16-21.345, Publié au bulletin, P+B+R+I 

 

LA COUR DE CASSATION, siégeant en CHAMBRE MIXTE, a rendu l'arrêt suivant : 

I - Statuant sur le pourvoi n° H 16-21.345 formé par la société Le Poids lourd 77, société par actions 

simplifiée, dont le siège est [...], contre l'arrêt rendu le 6 mai 2016 par la cour d'appel de Paris (pôle 5, 

chambre 11), dans le litige l'opposant : 

II - Statuant sur le pourvoi n° 16-21.947 formé par la société Banque populaire Rives de Paris, contre 

le même arrêt, dans le litige l'opposant : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 mai 2016), que, le 10 mai 2010, la société Aptibois a commandé 

un camion équipé d'un plateau et d'une grue à la société LPL 77 ; que le bon de commande prévoyait 

que la charge utile restante du véhicule devait être de huit cent cinquante kilogrammes au minimum ; 

que, pour l'acquisition de ce véhicule, la société Aptibois a conclu, le 3 juin 2010, avec la banque, un 

contrat de crédit-bail mobilier prévoyant le versement de quatre-vingt-quatre loyers mensuels ; que 

le camion a été livré avec une carte grise et un procès-verbal de contrôle de conformité initial délivré, 

le 20 septembre 2010, par la société Gonnet hydraulique, faisant apparaître une charge utile conforme 

à la commande et à la plaque administrative ; que, le 19 octobre 2010, la société LPL 77 a adressé sa 

facture à la banque ; qu'une pesée après déchargement, consécutive à un contrôle de police, et un 

procès-verbal de constat dressé par un huissier de justice ayant révélé que le poids à vide du véhicule 

était supérieur à celui indiqué sur le certificat d'immatriculation et que la charge disponible était 

inférieure à celle contractuellement prévue, la société Aptibois a assigné la société LPL 77, qu'elle avait 

vainement mise en demeure de résoudre le problème, ainsi que la banque, en nullité de la vente et du 

contrat de crédit-bail et en restitution des loyers versés ; que la société LPL 77 a appelé en garantie la 

société Gonnet hydraulique ; 

Sur le moyen unique du pourvoi n° 16-21.345 : 
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Attendu que la société LPL 77 et la banque font grief à l'arrêt de prononcer la résolution de la vente et 

de condamner le vendeur à en restituer le prix à la banque et à récupérer le véhicule auprès de celle-

ci alors, selon le moyen, que la résolution judiciaire du contrat de vente pour défaut de délivrance 

conforme suppose que ce manquement soit d'une gravité telle qu'elle justifie l'anéantissement 

rétroactif du contrat ; qu'en ne recherchant pas si le manquement à l'obligation de délivrance 

conforme était d'une gravité suffisante pour justifier l'anéantissement rétroactif du contrat, ce que la 

société LPL 77 contestait, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des 

articles 1184 et 1610 du code civil ; 

Mais attendu qu'ayant relevé que le véhicule livré à la société Aptibois n'était pas conforme aux 

spécifications prévues au bon de commande en ce que la charge utile restante était inférieure à huit 

cent cinquante kilogrammes, malgré les indications contraires figurant sur les documents, la cour 

d'appel, procédant à la recherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision de prononcer 

la résolution de la vente ; 

Sur le moyen unique du pourvoi n° 16-21.947, pris en sa première branche : 

Attendu que la banque fait grief à l'arrêt de prononcer la caducité du contrat de crédit-bail mobilier et 

de la condamner à restituer à la société Aptibois les loyers versés en exécution de ce contrat alors, 

selon le moyen, que le contrat de crédit-bail, qui aboutit à l'accès à la propriété du crédit-preneur, se 

distingue du contrat de location financière ; que seule l'interdépendance entre les contrats 

concomitants ou successifs s'inscrivant dans une opération incluant une location financière emporte 

caducité du contrat de location financière en raison de la résiliation du contrat dominant et oblige le 

bailleur à restituer les loyers ; qu'en prononçant la caducité du contrat de crédit-bail mobilier conclu 

le 3 juin 2010 et en condamnant la banque à restituer à la société Aptibois les loyers versés en 

exécution de ce contrat de crédit-bail, la cour d'appel a violé l'article 1184 du code civil ; 

Mais attendu que la Cour de cassation jugeait jusqu'à présent que la résolution du contrat de vente 

entraînait nécessairement la résiliation du contrat de crédit-bail, sous réserve de l'application de 

clauses ayant pour objet de régler les conséquences de cette résiliation (Ch. mixte., 23 novembre 1990, 

pourvois n° 86-19.396, n° 88-16.883 et n° 87-17.044, Bull. 1990, Ch. mixte, n° 1 et 2 ; Com., 12 octobre 

1993, pourvoi n° 91-17.621, Bull. 1993, IV, n° 327 ; Com., 28 janvier 2003, pourvoi n° 01-00.330 ; Com., 

14 décembre 2010, pourvoi n° 09-15.992) ; 

Que, par ailleurs, il a été jugé que les contrats concomitants ou successifs qui s'inscrivent dans une 

opération incluant une location financière sont interdépendants (Ch. mixte., 17 mai 2013, pourvois n° 

11-22.768 et n° 11-22.927, Bull. 2013, Ch. mixte, n° 1) et que l'anéantissement de l'un quelconque 

d'entre eux entraîne la caducité, par voie de conséquence, des autres (Com., 12 juillet 2017, pourvoi 

n° 15-27.703, publié) ; 

Que, si cette dernière jurisprudence n'est pas transposable au contrat de crédit-bail mobilier, 

accessoire au contrat de vente, la caducité qu'elle prévoit, qui n'affecte pas la formation du contrat et 

peut intervenir à un moment où celui-ci a reçu un commencement d'exécution, et qui diffère de la 

résolution et de la résiliation en ce qu'elle ne sanctionne pas une inexécution du contrat de crédit-bail 

mais la disparition de l'un de ses éléments essentiels, à savoir le contrat principal en considération 

duquel il a été conclu, constitue la mesure adaptée ; 

Qu'il y a lieu, dès lors, modifiant la jurisprudence, de décider que la résolution du contrat de vente 

entraîne, par voie de conséquence, la caducité, à la date d'effet de la résolution, du contrat de crédit-

bail et que sont inapplicables les clauses prévues en cas de résiliation du contrat ; 
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Que c'est donc à bon droit que la cour d'appel a retenu que le crédit-preneur devait restituer le 

véhicule à la banque et que celle-ci, qui ne pouvait pas se prévaloir des clauses contractuelles de 

garantie et de renonciation à recours, devait lui restituer les loyers perçus en exécution du contrat de 

crédit-bail ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les autres branches 

du moyen unique du pourvoi n° 16-21.947 qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 

cassation ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois ; 

 

II. L’effet obligatoire du contrat entre les parties 

 

Doc. 3 : Cass. com., 3 novembre 1992, Huard, n°90-18.547, Publié au bulletin. 

Sur le moyen unique, pris en ses trois branches : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 31 mai 1990), que, le 2 octobre 1970, la Société française des 

pétroles BP (société BP) a conclu avec M. X... un contrat de distributeur agréé, pour une durée de 15 

années, prenant effet le 25 mars 1971 ; que, par avenant du 14 octobre 1981, le contrat a été prorogé 

jusqu'au 31 décembre 1988 ; qu'en 1983, les prix de vente des produits pétroliers au détail ont été 

libérés ; que M. X..., se plaignant de ce que, en dépit de l'engagement de la société BP de l'intégrer 

dans son réseau, cette dernière ne lui a pas donné les moyens de pratiquer des prix concurrentiels, l'a 

assignée en paiement de dommages-intérêts ; 

Attendu que la société BP reproche à l'arrêt d'avoir accueilli cette demande à concurrence de 150 000 

francs, alors, selon le pourvoi, d'une part, que, dans son préambule, l'accord de distributeur agréé du 

2 octobre 1970 prévoyait que la société BP devrait faire bénéficier M. X... de diverses aides " dans les 

limites d'une rentabilité acceptable " ; qu'en jugeant dès lors que la société BP était contractuellement 

tenue d'intégrer M. X... dans son réseau en lui assurant une rentabilité acceptable, la cour d'appel a 

dénaturé cette clause stipulée au profit de la société pétrolière et non à celui de son distributeur agréé, 

en violation de l'article 1134 du Code civil ; alors, d'autre part, que nul ne peut se voir imputer une 

faute contractuelle de nature à engager sa responsabilité sans que soit établie l'existence d'une 

inexécution de ses obligations contenues dans le contrat ; qu'en ne retenant à l'encontre de la société 

BP que le seul grief de n'avoir pas recherché un accord de coopération commerciale avec son 

distributeur agréé, M. X..., la cour d'appel n'a relevé à son encontre aucune violation de ses obligations 

contractuelles et ne pouvait dès lors juger qu'elle avait commis une faute contractuelle dont elle devait 

réparer les conséquences dommageables, en violation de l'article 1147 du Code civil ; et alors, enfin, 

que nul ne peut être tenu pour responsable du préjudice subi par son cocontractant lorsque ce 

préjudice trouve sa source dans une cause étrangère qui ne peut lui être imputée ; qu'en jugeant dès 

lors que la société BP devait être tenue pour contractuellement responsable du préjudice invoqué par 

M. X..., préjudice tenant aux difficultés consécutives à l'impossibilité pour ce dernier de faire face à la 

concurrence, après avoir pourtant constaté qu'elle était néanmoins tenue, en raison de la politique 

des prix en matière de carburants, de lui vendre ceux-ci au prix qu'elle pratiquait effectivement, la cour 

d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations de fait, en violation des articles 1147 
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et 1148 du Code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, que l'arrêt ne dit pas que la société BP était tenue d'intégrer M. X... 

dans son réseau " en lui assurant une rentabilité acceptable " ; 

Attendu, en second lieu, qu'ayant relevé que le contrat contenait une clause d'approvisionnement 

exclusif, que M. X... avait effectué des travaux d'aménagement dans la station-service, et que " le prix 

de vente appliqué par la société BP à ses distributeurs agréés était, pour le supercarburant et l'essence, 

supérieur à celui auquel elle vendait ces mêmes produits au consommateur final par l'intermédiaire 

de ses mandataires ", l'arrêt retient que la société BP, qui s'était engagée à maintenir dans son réseau 

M. X..., lequel n'était pas obligé de renoncer à son statut de distributeur agréé résultant du contrat en 

cours d'exécution pour devenir mandataire comme elle le lui proposait, n'est pas fondée à soutenir 

qu'elle ne pouvait, dans le cadre du contrat de distributeur agréé, approvisionner M. X... à un prix 

inférieur au tarif " pompiste de marque ", sans enfreindre la réglementation, puisqu'il lui appartenait 

d'établir un accord de coopération commerciale entrant " dans le cadre des exceptions d'alignement 

ou de pénétration protectrice d'un détaillant qui ont toujours été admises " ; qu'en l'état de ces 

constatations et appréciations, d'où il résultait l'absence de tout cas de force majeure, la cour d'appel 

a pu décider qu'en privant M. X... des moyens de pratiquer des prix concurrentiels, la société BP n'avait 

pas exécuté le contrat de bonne foi ; 

D'où il suit que le moyen, qui manque en fait dans sa première branche, est mal fondé pour le surplus 

; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi  

 

 

III. L’effet relatif du contrat sur les tiers 

 

Doc. 4 : Cass. Ass. Plén., 6 octobre 2006, Myr’ho c. Bootshop, n°05-13.255, Publié au 

bulletin 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLEE PLENIERE, a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2005), que les consorts X... ont donné à bail un 

immeuble commercial à la société Myr'Ho qui a confié la gérance de son fonds de commerce à la 

société Boot shop ; qu'imputant aux bailleurs un défaut d'entretien des locaux, cette dernière les a 

assignés en référé pour obtenir la remise en état des lieux et le paiement d'une indemnité 

provisionnelle en réparation d'un préjudice d'exploitation ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir accueilli la demande de la société Boot shop, 

locataire-gérante, alors, selon le moyen, "que si l'effet relatif des contrats n'interdit pas aux tiers 

d'invoquer la situation de fait créée par les conventions auxquelles ils n'ont pas été parties, dès lors 

que cette situation de fait leur cause un préjudice de nature à fonder une action en responsabilité 
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délictuelle, encore faut-il, dans ce cas, que le tiers établisse l'existence d'une faute délictuelle 

envisagée en elle-même indépendamment de tout point de vue contractuel ; qu'en l'espèce, il est 

constant que la société Myr'Ho, preneur, a donné les locaux commerciaux en gérance à la société Boot 

shop sans en informer le bailleur ; qu'en affirmant que la demande extra-contractuelle de Boot shop à 

l'encontre du bailleur était recevable, sans autrement caractériser la faute délictuelle invoquée par ce 

dernier, la cour d'appel a entaché sa décision d'un manque de base légale au regard de l'article 1382 

du code civil" ; 

Mais attendu que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, 

un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage ; qu'ayant relevé, 

par motifs propres et adoptés, que les accès à l'immeuble loué n'étaient pas entretenus, que le portail 

d'entrée était condamné, que le monte-charge ne fonctionnait pas et qu'il en résultait une 

impossibilité d'utiliser normalement les locaux loués, la cour d'appel, qui a ainsi caractérisé le 

dommage causé par les manquements des bailleurs au locataire-gérant du fonds de commerce 

exploité dans les locaux loués, a légalement justifié sa décision ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les 2ème et 3ème moyens, dont aucun ne serait de nature 

à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ;  

 

 

Doc. 4 : Cass. 3e civ. 3, 18 mai 2017, n°16-11.203, Publié au bulletin 

 

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le premier moyen : 

Vu l'article 1382, devenu 1240, du code civil ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 novembre 2015), que la copropriété clinique Axium 

est composée notamment du lot n° 7 situé dans le bâtiment A, propriété de la SCI Hydraxium et donné 

à bail à la société Axium Kinésithérapie, du lot n° 1 situé dans le bâtiment B et d'autres lots n° 2 à n° 6, 

situés au sous-sol du bâtiment A, propriété de la société Holding d'Aix-en-Provence et donnés à bail à 

la société Sorevie Gam ; qu'en 2004, la société Sorevie Gam et le syndicat des copropriétaires ont fait 

réaliser, dans le bâtiment A, des travaux de chauffage, climatisation et traitement de l'eau, par le 

groupement constitué par la société Dalkia France et la société Faure ingénierie, des études étant 

confiées à la société G2E ; qu'une première instance a opposé la société Sorevie Gam aux sociétés 

Dalkia France, Faure ingénierie et G2E ; qu'en 2007, invoquant une importante condensation dans les 

locaux du lot n° 7, la SCI Hydraxium et sa locataire, la société Axium Kinésithérapie, ont, après 

expertise, assigné en indemnisation le syndicat des copropriétaires et la société Holding d'Aix-en-

Provence qui a appelé en garantie les sociétés Dalkia France et G2E ; 

Attendu que, pour déclarer la société Dalkia France responsable de la condensation anormale dans le 

lot n° 7, rejeter ses appels en garantie et la condamner à paiement, l'arrêt retient qu'il résulte de la 

convention du 5 avril 2004 que la société Faure ingénierie et la société Dalkia France se sont engagées 

solidairement à l'égard de la société Sorevie Gam à livrer un ouvrage conforme aux prévisions 
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contractuelles et exempt de vices, qu'en manquant à cette obligation, la société Dalkia France a 

commis une faute à l'origine de la condensation anormale et que cette faute engage sa responsabilité 

délictuelle à l'égard de la SCI Hydraxium et de la société Axium Kinésithérapie ; 

Qu'en statuant ainsi, par des motifs qui, tirés du seul manquement à une obligation contractuelle de 

résultat de livrer un ouvrage conforme et exempt de vices, sont impropres à caractériser une faute 

délictuelle, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare la société Dalkia France responsable de la 

condensation anormale ayant affecté le local abritant la piscine dépendant du lot 7 entre le mois de 

novembre 2004 et le mois de mai 2011, rejette ses appels en garantie dirigés contre le syndicat des 

copropriétaires de la clinique Axium, la société G2E et la société Holding d'Aix-en-Provence, condamne 

la société Dalkia France à payer à la SCI Hydraxium une indemnité de 18 909,73 euros en réparation 

des dommages matériels causés à son local par la condensation, et ce avec intérêts au taux légal à 

compter du 20 février 2014, condamne la société Dalkia France à payer à la société Axium 

Kinésithérapie une indemnité de 180 000 euros en réparation de son préjudice économique, et ce avec 

intérêts au taux légal à compter du 20 février 2014, l'arrêt rendu le 12 novembre 2015, entre les 

parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les 

parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d'appel d'Aix-en-Provence, autrement composée ; 

 

 

 

 

 

 

EXERCICES : 

1. Lire tous les documents de la fiche ; 
2. Faire les fiches d’arrêt des documents n°1 et 2. 

 


